
Chères creilloises, chers creillois, 

À l’heure où était imprimé ce nouveau numéro de Creil le Mag, les annonces 
du président de la République en lien avec la crise sanitaire n’étaient pas 
encore connues. 

J’ai souhaité retarder un peu sa distribution pour pouvoir m’adresser à vous.

Tout d’abord, c’est avec un immense regret que j’ai dû annuler le Salon du 
Livre. La tenue de ce grand rendez-vous culturel de notre ville n’était pas 
possible dans les conditions actuelles.

Comme au mois de mars dernier, l’ensemble des services de la Ville sont 
mobilisés.

Les personnes isolées ainsi que nos aînés seront contactés, afin de recueillir 
leurs éventuels besoins.

Comme au printemps, les associations d’entre-aide vont être mobilisées pour 
apporter leur aide et leur soutien sur le terrain.

Des attestations de déplacements dérogatoires sont à votre disposition aux 
accueils de l’Hôtel de ville, des mairies de quartier ou encore du CCAS.

Nous sommes tous, directement ou indirectement touchés, affectés par cette 
crise sanitaire à laquelle vient s’ajouter le passage du plan Vigipirate en  
« urgence attentat ».

La vigilance et le respect des règles sanitaires sont plus que jamais de rigueur.

Fidèlement 

Jean-Claude Villemain 
Maire de Creil

Ensemble Respectons les gestes protecteurs, la santé de tous dépend de nous   

                            

1m min.

       

Retrouvez-nous sur  www.creil.fr 

       

Information



N° 15     |  NOVEMBRE / DÉCEMBRE 2020     |     WWW.CREIL.FR

AGIR POUR VOUS !

Les domaines 
de compétences 
de la mairie

ACTUS
Proto, hilarant ! 
vraiment ?

P. 06

NE MANQUEZ PAS
Le salon du Livre et de la BD 
aux Arts, citoyens !

P. 12



LE JOURNAL D’INFORMATION DE VOTRE VILLE     |     N° 15     |     NOVEMBRE / DÉCEMBRE 2020     |     WWW.CREIL.FR

2  SOMMAIRE

Bimestriel d’information 
de la Ville de Creil
Hôtel de Ville - Place F. Mitterrand
BP 76 - 60109 Creil Cedex
Tél. : 03 44 29 50 00

Directeur de la publication :
Jean-Claude Villemain
Rédacteur en chef :
Christophe Aglietta
Rédaction :
Marie-Charlotte Lanta 
avec la collaboration 
des Services municipaux.
Maquette et mise en page :
Pierre Clavier
Crédits photos :
Sylvia Dhersignerie, 
Cyril Patoux,  iStock
Impression : 
Imprimerie RAS
Diffusion :
Kepha publicité
Tirage:
15 500 exemplaires
Dépôt légal : 
ISSN 2608-3566

SOMMAIRE

Si vous rencontrez des problèmes de distribution concernant ce magazine ou si vous avez des questions s’y rapportant, 
n’hésitez pas à contacter la Direction de la Communication et des Relations Publiques au 03 44 29 50 87.

Hôtel de Ville
Place François Mitterrand  BP 76 - 60109 Creil Cedex
Tél : 03 44 29 50 00
info@creil.fr 
Lundi de 13h30 à 17h, 
du mardi au vendredi de 9h à 11h30 
et de 13h30 à 17h,
et samedi de 9h à 11h30.

Mairie de quartier Rouher
16, place de l’Église
Tél : 03 44 24 00 97

Mairie de quartier du Moulin
53, Impasse Jean Goujon
Tél : 03 44 25 24 06

Centre Communal d’Action Sociale (CCAS)
80, rue Victor Hugo
Tél : 03 44 62 70 00 / ccas@mairie-creil.fr
Lundi de 13h30 à 17h et du mardi au vendredi 
de 9h à 12h et de 13h30 à 17h.

Retrouvez-nous sur le site internet
www.creil.fr
et sur les réseaux sociaux

06 
ACTUS
Proto, hilarant ! Vraiment ?

10 
DOSSIER
Agir pour vous ! 
Les domaines de compétences 
de la mairie

12 
NE MANQUEZ PAS
Le Salon du Livre et de la BD 
aux Arts, citoyens !

14 
CREIL GAGNE
Creil terre de Jeux 2024

16 
INITIATIVES
Label Cités Educatives,
des plus pour Creil

04 06

12 16

04 
INSTANTANÉS
Retour en images
 



ÉDITORIAL  3

17 
BRÈVES

18 
VIE MUNICIPALE
Espace d’expression libre

10

La crise sanitaire que nous traversons 
depuis le début de l’année s’intensifie de 
nouveau. De fait, la Préfecture de l’Oise 
a renforcé les mesures pour protéger la 
population et éviter une propagation 
importante du virus. 

Notre vie et nos habitudes sont de nou-
veau bousculée. Il faut faire preuve 
d’adaptation mais surtout de prévention 
dans l’ensemble des décisions. Celles-ci 
doivent renforcer la protection des 
populations et le principe de précaution. 
Depuis l’apparition de la COVID-19, 

c’est ce qui me 
guide dans toutes 
les actions que 
les services muni-
cipaux ont mises 
en œuvre. Cela 
continuera jusqu’à 
ce que nous puis-
sions reprendre 
une vie normale. 

Malheureusement, nous ne pourrons 
nous retrouver dans les rues pour la tra-
ditionnelle Foire aux marrons que chacun 
attend, chaque année, avec impatience. 
Avec plus de 10 000 visiteurs, je ne peux 
prendre le risque de créer un foyer sur 
notre territoire. Je vous donne d’ores et 
déjà rendez-vous le 7 novembre 2021 
pour la prochaine édition. 

J’ai également pris la décision de repous-
ser le tant attendu repas des personnes 
âgées de début décembre. Attaché à 
ce moment de convivialité et d’échange 

avec nos ainés, j’ai souhaité qu’il soit 
reprogrammé au printemps, si les condi-
tions sanitaires le permettent.

Avec un protocole strict appliqué aux évè-
nements culturels décidés par le Ministère 
de la culture et les préfectures, à Creil nous 
mettons tout en œuvre pour que le salon 
du livre et de la BD ait bien lieu.

Cette nouvelle édition nous transporte 
dans un univers aux milles couleurs, du 
19 au 22 novembre, avec des rencontres 
exceptionnelles autour d’auteurs de renom 
comme Georges Didi Hubermann, Patrick 
Poivre d’Arvor ou encore l’une des figures 
françaises de l’art urbain en la personne de 
Ernest Pignon Ernest. 

Désormais, les médiathèques de la ville 
sont gratuites pour tous les habitants de 
Creil et les détenteurs du Pass Agglo. Le 
Conseil municipal a pris cette décision 
le 12 octobre dernier, symbole de l’ac-
cès à la culture et au savoir pour tous. 

C’était l’une de nos promesses de cette 
campagne électorale et nous avons 
souhaité la mettre en application le plus 
rapidement possible. Cette volonté poli-
tique ouvre au plus grand nombre les 
portes de la médiathèque Chanut et de 
ses deux petites sœurs l’Abricotine au 
Quartier Rouher et Jean-Pierre Besse au 
quartier du Moulin.

C’est cette société que nous défendons : 
ouverte à tous, inclusive et qui permet l’ac-
cès à la culture sans restriction.

Jean-Claude Villemain 
Maire de Creil

Décider en conscience 
et responsabilité 

 Il faut faire 
preuve d’adaptation 
mais surtout de 
prévention dans 
l’ensemble des 
décisions.



4  INSTANTANÉS

LE JOURNAL D’INFORMATION DE VOTRE VILLE     |     N° 15     |     NOVEMBRE / DÉCEMBRE 2020     |     WWW.CREIL.FR

15 septembre 
Promouvoir le territoire

C’est la mission de Creil Sud Oise 
Tourisme qui vient d’investir ses 
nouveaux locaux au 6 avenue 

Jules Uhry.

Carte du territoire interactive, mur 
pédagogique et surtout une multitude 

d’idées et de bons conseils pour 
découvrir toutes les richesses du 

Sud Oise.
Creil Sud Oise Tourisme est ouvert le 
lundi de 13h30 à 17h00, et du mardi 

au vendredi de 9h30 à 12h30, 
et de 13h30 à 17h.

2 septembre
Toute nouvelle, 

toute belle
Après plusieurs mois de fermeture 

pour travaux, la Poste de la rue 
Gambetta a rouvert ses portes pour 

la satisfaction de tous. Des locaux 
plus spacieux et plus pratiques 

comme ont pu le constater Fabienne 
Lambre, adjointe chargée 

de l’activité économique et de 
l’animation urbaine et Mohamed 

Aït Messaoud, conseiller municipal 
délégué artisanat, PME, PMI.

19-20 septembre 
Les journées du patrimoine

Vous étiez nombreux à venir découvrir 
les richesses du patrimoine de Creil.
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24 septembre
Festival Mosaïque
Un festival plein de couleurs, ce n’est 
pas Yesim Savas, adjointe à la culture 
qui dira le contraire!

23 septembre
Journée du nettoyage 
Quand tout le monde fait un geste 
pour sa ville, elle s’en porte
encore mieux!
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6  ACTUS

Face à la recrudescence de ces petites cartouches, le maire a 
pris un arrêté le 26 août pour interdire à Creil la vente ou l’offre 
de protoxyde d’azote aux mineurs. L’enjeu : prévenir les 
conséquences dramatiques de sa consommation auprès 
des jeunes et sensibiliser les parents.

Halte au « gaz hilarant »

proto hilarant, 
vraiment ?

Loubina Fazal, adjointe au maire chargée de la Santé veut alerter contre les dangers de l’utilisation des capsules de proto.
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« Nous sommes très inquiets ! » Loubina Fazal, adjointe au maire 
chargée de la Santé, n’a pas du tout envie de rire avec le gaz 
hilarant. Car si le protoxyde d’azote a un effet euphorisant sym-
pathique dans un premier temps, sa consommation entraîne 
des effets secondaires, des risques pour la santé, voire d’impor-
tantes séquelles. «  Le problème, explique l’adjointe, c’est que 
les parents ne connaissent pas cette pratique. À Creil, depuis 
2019, on a  de plus en plus de gens sur les réseaux qui nous 
montrent des photos de ces cartouches trouvées par terre et nous 
demandent ce que c’est. Moi même, devant l’école maternelle 
de mon fils, j’en vois sur la chaussée par 
paquets de 10 ou 15, la consommation est 
vraiment inquiétante ! »

À première vue, le protoxyde d’azote 
semble pourtant inoffensif. Utilisé depuis 
longtemps à l’hôpital comme analgésique, 
il se présente sous forme de petite cartouche 
pour alimenter les siphons à chantilly en 
pâtisserie. Son usage est détourné depuis 
quelques années dans un cadre festif : il suf-
fit de « craquer » la cartouche, de la vider 
dans un ballon gonflable et d’inhaler. L’effet 
est quasi immédiat, avec l’envie de rire, une 
sensation de légèreté et de planer. « Le pro-
blème, explique Loubina Fazal, c’est que les 
effets sont très rapides et fugaces, alors c’est 
tentant de recommencer quelques minutes 
plus tard, encore et encore… » 

UN RISQUE D’ADDICTION
Les risques immédiats sont nombreux : vertiges, perte de connais-
sance, asphyxie par manque d’oxygène, brûlure par le froid du 
gaz…A fortes doses, on observe des troubles neurologiques, 
hématologiques, psychiatriques ou cardiaques. D’autre part, 

lors d’une fête, la consommation d’al-
cool augmente encore les conséquences 
néfastes sur la santé du gaz hilarant. «Pour 
les jeunes, s’inquiète Loubina Fazal, c’est 
un produit pratique car on le trouve très 
facilement partout, c’est en vente libre, et 
ça ne coûte pas cher du tout ! » Certains 
sites internet en proposent par paquets  de 
plusieurs centaines de cartouches à moins 
de 50 centimes d’euros pièce. 
«  L’interdiction à la vente aux mineurs ne 
suffit pas à cause d’internet, explique l’ad-
jointe au maire, nous allons créer des ate-
liers de sensibilisation et de prévention dans 
les collèges, car c’est surtout chez les ados 
que ça se passe. » Les Services Education, 
Jeunesse et Santé élaborent ensemble ces 
actions, aidés par l’ARS (Agence régionale 
de Santé) et le SATO (Service d’Aide aux 
Toxicomanes de l’Oise), pour former des 
médiateurs à cette nouvelle pratique. 

« Il est urgent d’agir, selon Loubina Fazal, car au delà de la pro-
tection de nos jeunes, ces centaines de cartouches jetées sur les 
trottoirs ou dans les allées des parcs sont également un problème 
pour notre environnement ! »

COMMENT EN PARLER AVEC VOTRE ENFANT ?

•Présentez le contexte : on trouve de plus 
en plus de ces petites cartouches par terre, 
sait il ce que c’est ?

•Expliquez que le protoxyde d’azote 
est un gaz qui fait rire, certes, mais sa 
consommation a des conséquences sur la 
santé, pas drôles du tout.

•Demandez-lui s’il en a déjà consommé. 
Si la réponse est Oui, ne le jugez pas, mais 
demandez lui de vous raconter quels effets 
il a ressenti. 

•Ecoutez le dans sa motivation. Il a envie 
de rire ? Qu’est-ce qui l’en empêche ?
Envie de vivre une expérience avec les 
copains ? Expliquez lui que si lui ou l’un 
d’entre eux perd connaissance, se fait 
mal en tombant ou a des problèmes 
respiratoires,  cela peut virer au drame.

•Conseillez lui de ne jamais, quoi qu’il 
arrive, inhaler directement le gaz de la 
cartouche, car les brûlures des lèvres et de 
la bouche sont fréquentes, le protoxyde 
d’azote est très froid. 

•Discutez des notions de plaisir, les 
drogues, les risques, les responsabilités, 
l’encadrement de la loi etc.

•Si le dialogue est difficile et que vous 
êtes inquiet, Drogues info service répond à 
vos questions tous les jours de 8 h à 2 h 
au 0 800 23 13 13

Source : www.drogue-info-service.fr

Sans dramatiser, entamez un dialogue pour l’informer des dangers du « proto » :

  sa consommation entraîne 
des effets secondaires, des 
risques pour la santé, voire 
d’importantes séquelles
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Ma carte d’identité est périmée, le réflexe immédiat, je me rends 
à la mairie pour en faire une autre. Il en va de même pour tous 
les documents relatifs à la naissance, au mariage et au décès. 
C’est la partie la plus visible des compétences de la mairie, 
les actes d’état civil. Ces documents peuvent être obtenus aux 
guichets, mais pour simplifier les démarches Creil a mis en 
place « Creil Espaces Citoyens ». Une plateforme qui permet 
de réaliser ses démarches en ligne, obtenir des documents 
d’état civil, inscrire son enfant aux activités périscolaires ou 
encore régler la cantine.

Les domaines 
de compétences 
de la mairie

Agir pour vous !

On demande souvent beaucoup à la 
mairie, parfois plus que les compétences 

que lui confère la loi. Le maire et les services 
municipaux sont les premiers interlocuteurs 

des habitants. En France, il existe trois 
niveaux de collectivités territoriales : la ville, 
le département et la région. Chacune de ces 

institutions agit pour le quotidien des habitants 
en fonction des compétences que la loi leur a 

attribuées. La Ville de Creil n’échappe pas à la 
règle. Elle exerce des compétences obligatoires 

et étend son champ d’action par des 
compétences facultatives, mais nécessaires. 

Tour d’horizon.
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Moins visibles que les actes d’état civils, mais tout aussi nécessaires aux Creillois.e.s.

Les compétences obligatoires de la Ville

      L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 

      LA VOIRIE ET LE PATRIMOINE COMMUNAL

A Creil, la voirie relève soit de la compétence de la commune, soit de 
celle de l’Agglomération Creil Sud Oise. Pour nous qui circulons quoti-
diennement dessus cela ne change pas grand-chose. Ainsi la Ville de 
Creil assure l’entretien et l’aménagement de près de 70 km de voirie. 
Cela va de la chaussée elle-même, en passant par les trottoirs, l’éclai-
rage public, les ralentisseurs, la régulation de la circulation à proximité 
des écoles ou encore les terres pleins centraux par exemple.

Creil a mis en place un plan pluriannuel d’investissement. Que ce 
soit pour la voirie comme pour les bâtiments, c’est un diagnostic glo-
bal qui est réalisé pour ensuite faire l’objet d’une planification des 
travaux. A côté de ce plan, il y a les interventions ponctuelles suite 
à des signalements par des particuliers ainsi que les travaux réalisés 
chaque année dans les écoles.

     L’ENSEIGNEMENT

La Ville est en charge de l’enseignement des plus jeunes avec la 
gestion des écoles maternelles et élémentaires, de leur création à leur 
financement. Elle assure leur entretien régulier grâce au travail formidable 
que réalisent chaque jour les agents d’entretien après le passage de nos 
chers bambins.

     LA SOLIDARITÉ ET LA SANTÉ

C’est au Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) que la mairie a confié le soin de mettre en œuvre la solidarité et les actions de prévention santé. Le 
CCAS agit concrètement en proposant par exemple des séances de vaccinations, un accompagnement des personnes en difficulté, ou encore en amé-
liorant l’accessibilité des personnes en situation de handicap. 

La Ville est décisionnaire en matière d’urbanisme, 
c’est elle par exemple qui délivre les permis de 
construire et d’aménager, les certificats d’urba-
nisme et qui établit son Plan Local d’Urbanisme.  
Ce dernier document est particulièrement impor-
tant car il fixe les droits d’utilisation des sols à Creil. 

Un exemple concret : Je veux faire construire 
un garage attenant à ma maison.

En fonction de la superficie il faudra obtenir 
un permis de construire. La demande est à 
déposer à la mairie qui délivrera le docu-
ment dans un délai maximum de deux mois. 
Si le permis de construire n’est pas obliga-
toire, une simple déclaration préalable per-
met à la mairie de prendre connaissance 
du projet et de vérifier si celui-ci respecte la 
réglementation nationale et locale.

Dans cet exemple, comme dans tous les 
autres domaines d’action, la mairie agit pour 
que les règles soient respectées et qu’aucune 
infraction ne soit commise qui puisse nuire à 
autrui.
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     LE LOGEMENT

La Ville définit la politique de l’habitat, c’est-à-dire 
qu’elle accorde les permis de construire des loge-
ments et leur répartition sur le territoire. Par la compé-
tence logement, la Ville protège les habitants contre 
la construction de bâtiments qui pourraient s’avérer 
dangereux et elle est le rempart contre une construc-
tion anarchique.

     LE SPORT ET LES LOISIRS

Sans la Ville pas de gymnases, de terrains de sport, d’aire de jeux ou 
encore de City-stade. Creil construit et entretien ces équipements au 
même titre qu’elle participe à la diversité d’activités sportives proposées 
aux Creillois.e.s par le biais des subventions versées aux associations.

     LA LUTTE CONTRE L’HABITAT INDIGNE

La loi ne l’y oblige pas, pourtant la Ville s’est dotée d’un service 
communal d’hygiène et de santé. Ses missions : conseiller les locataires 
et propriétaires et mettre en conformité des logements selon les 
prescriptions du RSD (Règlement Sanitaire Départemental).

     LA SÉCURITÉ ET LA PRÉVENTION

Comme tous les maires de France, Jean-Claude Villemain dispose 
de certains pouvoirs de police. Créée par Jean Anciant, la Police 
Municipale compte aujourd’hui 21 agents. Ses missions : veiller à 
la sécurité, à la tranquillité et à la salubrité publique. Ce n’est pas 
obligatoire non plus, mais Jean Anciant a aussi créé une équipe de 
médiateurs. Chaque jour, ils sont 10 sur le terrain pour dialoguer, 
prévenir et écouter.

     LA CULTURE

La collectivité a le pouvoir de créer et entretenir des lieux liés à la 
culture tels que : les médiathèques, le conservatoire, le musée, les salles 
de spectacle. La Ville est également en charge de l’organisation et du 
financement de nombreuses manifestations culturelles.

     LA DÉMOCRATIE PARTICIPATIVE

C’est le plus de Creil, un budget participatif pour faire émerger des 
projets, des marches exploratoires ou encore des concertations 
et e-concertations pour l’améliorer le cadre de vie. Creil a fait de 
la démocratie participative une marque de fabrique avec pour 
projet de développer le référendum d’initiative citoyenne.

     L’ENVIRONNEMENT

Creil dispose de compétences majeures en matière d’environnement. Elle a 
la particularité d’avoir mis en place une Brigade Verte chargée de traquer les 
incivilités qui dégradent l’environnement. Elle a également la charge de créer 
et d’entretenir les espaces verts. Enfin, et on le sait moins elle s’occupe de 
l’entretien des cours d’eau. A Creil il s’agit du petit bras de l’Oise, le fleuve, 
quant à lui, relève de la compétence des Voies Navigables de France.

Comme beaucoup de villes de France, Creil a décidé de ne pas se cantonner à exercer seulement les 
compétences prévues par la loi, mais d’aller au-delà en prenant en charge d’autres champs d’action.

Pas obligatoires mais nécessaires !
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     SOUTIEN AUX COMMERCES ET MARCHÉS

LES COMPÉTENCES DU DÉPARTEMENT ET DE LA RÉGION

Aménagement
du territoire

Développement
économique*
(Compétence 

exclusive)

Transport
scolaire*

(Sept. 2017)

Transport
routier*

et ferroviaire

Formation
professionnelle

Gestion
des lycées

Numérique

Transport scolaire
des enfants 
handicapés

Gestion des
collèges

Aides aux communes
et intercommunalités

Shéma d’accessibilité
des services au public

sur le territoire

Solidarités
humaines

et territoriales

Routes

* Compétences transférées
du Département vers la Région ou
l’Intercommunalité

Les trois marchés de Creil sont gérés et organisés par la Ville, via une Délé-
gation de Service Public. C’est elle qui, dans un premier temps décide du lieu 
et du jour de leur tenue et c’est elle aussi qui peut décider de leur fermeture. 
Il furent d’ailleurs partiellement réduits pendant la période de confinement.

UN PARTENAIRE INDISPENSABLE L’ACSO (AGGLOMÉRATION CREIL SUD OISE)

En matière de commerce, la Ville exerce également des compétences 
facultatives par exemple en se rendant acquéreur de locaux commer-
ciaux pour y favoriser l’installation d’un professionnel.

L’ACSO compte 86 000 habitants pour 11 communes : Cramoisy, Creil, Maysel, Montataire, 
Nogent-sur-Oise, Rousseloy, Saint-Leu d’Esserent, Saint-Maximin, Saint-Vaast-lès-Mello, 
Thiverny et Villers-Saint-Paul.
Elles ont délégué à l’ACSO des compétences sur la base d’un projet de développement commun. 
Elles s’exercent essentiellement en matière de développement économique, d’aménagement de 
l’espace communautaire, d’équilibre social de l’habitat, de politique de la ville, d’accueil des gens 
du voyage, de collecte et traitement des déchets ménagers et déchets assimilés et enfin de gestion 
des Milieux Aquatiques et Protection contre les Inondations



Et si la culture nous permettait 
d’échapper à la morosité ? 
Sur le thème des Arts, 
le 34e salon du livre de Creil, 
du 19 au 22 novembre, 
confirme son envergure. 
Une centaine d’auteurs ont 
répondu « présent » pour 
des rencontres, des ateliers, 
des dédicaces et des surprises 
pour petits et grands.

Salon du livre de Creil
Aux Arts, citoyens !

12  NE MANQUEZ PAS
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« Le thème des Arts était choisi avant le confi-
nement, mais là il résonne particulièrement 
bien ! » se félicite Sylviane Leonetti, la Direc-
trice de la Médiathèque et de l’association La 
ville aux livres, organisatrice du salon depuis 
34 ans. «  Depuis le début de la crise du 
Covid, avec le Président, Bruno Mariuzzo, 
nous n’avons cessé de travailler pour mon-
trer que la culture résiste et continue. Des 
bénévoles et des professionnels s’investissent 
avec passion, pour le choix des livres, pour 
la promotion des auteurs littérature, jeunesse 

et BD, ainsi que pour une valorisation de la 
manifestation. Sans ce travail partagé, le 
Salon du Livre de Creil n’aurait pas obtenu la 
reconnaissance nationale qu’il a aujourd’hui. 
Malgré les difficultés, tous les jours on ajuste, 
on s’adapte, et le milieu de la chaîne du livre 
(éditeurs, auteurs, illustrateurs etc.) nous suit, 
pour défendre les Arts comme outils incon-
tournables de la Démocratie et du Vivre 
ensemble ». 
L’invité d’honneur donne le ton de cette édition 
2020 particulière  : Georges Didi-Huberman 
est philosophe et historien de l’art, professeur à 
l’école des Hautes études en Sciences sociales, 
il a enseigné dans de grandes universités étran-

gères, publié une soixantaine d’ouvrages et reçu 
de nombreux prix. Sa conférence le samedi 21 
novembre est révélatrice du rayonnement du 
salon du livre de Creil au delà de la région. 
«  Le choix du parrain s’est porté sur Patrick 
Poivre d’Arvor, explique Sylviane Leonetti, 
car au delà du journaliste présentateur du JT 
de 20 heures pendant trente ans, puis d’émis-
sions littéraires, c’est un auteur aux soixante 
dix livres, dont de nombreux romans et un 
passionné d’arts qui défend la diversité ». Il 
sera présent le dimanche.
Les arts plastiques sont largement représen-
tés avec la visite de personnalités comme 
Ernest Pignon-Ernest, (considéré comme le 
premier street artiste avec ses affiches enga-
gées depuis le milieu des années soixante) 
ou Miss Tic. Une sculpture a été créée pour 
l’occasion sur le parvis de la Faïencerie par 
Etienne Jacobée, artiste de Chantilly, auquel 
un documentaire qui lui est consacré sera pro-
jeté samedi 21 novembre à la Faïencerie.

UNE ÉDUCATION ARTISTIQUE
Mais le grand attrait du salon est aussi la 
venue de nombreux auteurs BD et Jeu-
nesse, plus de soixante dix, pour autant de 

  C’est une grande 
joie pour nous de 
maintenir ce salon 
qui réunit tous les âges 
et tous les horizons.
Yesim Savas, adjointe au Maire à la Culture
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15 000 VISITEURS
habituellement

350 PERSONNES
à l’intérieur

72 RENCONTRES
classes/auteurs

70 AUTEURS
BD/jeunesse

rencontres avec les classes. «  Un véritable 
aller/retour entre l’imaginaire des enfants 
et les auteurs qu’ils aiment », explique Syl-
viane Leonetti. Exposition sur la bande des-
sinée, atelier pop up, ateliers calligraphies 
ou atelier participatif pour colorier une 
fresque géante dans le hall de la Faïencerie, 
de nombreux contes d’Afrique ou d’Algérie, 
autant de moments de partage et d’appren-
tissage à vivre aussi en famille. « Le salon de 
Creil est un salon coup de cœur, des familles 
entières y trouvent leur compte », se réjouit 
Sylviane Leonetti. La recette du succès tient 
aussi à la mobilisation de toutes les énergies 
créatrices avec une programmation cinéma 
particulière ce week-end là, et deux soirées 
pour compléter cette fête des arts : lecture et 
poésie le samedi, et concert autour de Boris 
Vian dimanche. « Nous sommes heureux de 
maintenir cette cohésion autour de la culture 
et du livre, conclut l’organisatrice du salon, 
tout cela fait partie intégrante de notre réa-
lité, pour maintenir un langage commun. »

•Un invité d’honneur : 
Georges Didi-Huberman
Philosophe et historien de l’art, enseigne 
à l’École des Hautes Études en Sciences 
Sociales (Paris). 

•Un parrain : Patrick Poivre d’Arvor
Trente ans de journaux télévisés de 20 
heures mais aussi près de soixante-dix livres. 

•Un précurseur de l’art urbain 
Ernest Pignon-Ernest

•Une plasticienne et poète 
d’art urbain Miss Tic
Déjà reçue en 2015 et créatrice 
de la Fresque sur le murde la Faïencerie

•Un sculpteur Étienne Jacobée. 
Exposition jusque fin décembre et sculpture 
créée et installée dans « Le jardin des Arts »

•Un éditeur de bibliophilie creillois 
Bernard Dumerchez
Exposition  jusque fin décembre

•Concert autour de l’univers de Boris 
Vian avec La Gamberge
Boris Vian aurait eu 100 ans en 2020.
Auteur sur-productif, véritable touche-à-tout, 
Boris Vian, l’homme aux innombrables métiers, 
n’aura jamais connu le succès de son vivant. 
Cependant, passée à la postérité, son œuvre a 
fait de ce maître de l’absurde, l’une des figures 
littéraires les plus brillantes du XXe siècle.

•Hubert et Marie-Claire Mahela
Kinsiona, contes d’Afrique 

•Claire Péricard 
Pourquoi ? Ouvrons nos oreilles !

•Alain Poirée
Contes et orgue de Barbarie

•Nora Aceval
Contes d’Algérie 

•Vincent Gougeat 
Rats conte arts

•Hélène Palardy 
Catacontes !

•Violaine Robert
Le roi des mots est-il beau ?

•Sonia Koskas 
& Lahoucine Id Bouhouch
Katanya, l’enfant née d’une datte

•Des ateliers Pop up & calligraphie

•Bulles de Mozart 
par l’Orchestre de Picardie
Musique Wolfgang Amadeus Mozart, 
avec projection sur écran géant 
de la bande dessinée réalisée par Dawid, 
illustrateur en dédicaces sur le Salon du Livre 
les 21 et 22 novembre. 

  C’est important 
de nous retrouver 
lors d’un événement 
comme celui-là. À Creil 
on veut maintenir la 
Culture qui nous unit.
Yesim Savas, adjointe au Maire à la Culture

VENEZ EN TOUTE SÉCURITÉ

Une brigade COVID pour votre sécurité.
Elle veillera au respect des gestes barrières et distanciations nécessaires. 
Contrôles de température, gel hydroalcoolique, masques, distances régle-
mentaires, observation de la jauge de 350 personnes, toutes les mesures 
sont prises pour la sécurité sanitaire.
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Coup de projecteur sur le Tir et le Tennis à Creil, avec l’annonce 
officielle le 5 octobre dernier de la nomination des deux clubs 
pour accueillir des délégations étrangères aux Jeux Olympiques 
2024. Une bonne nouvelle pour la ville toute entière où des 
animations sportives devraient avoir lieu dès l’été 2021.

« C’est une opportunité pour le rayonnement de Creil, nous serons réellement acteurs des JO 
2024 », se félicite Abdoulaye Deme, l’adjoint au maire chargé des Finances et des Sports. Après 
deux ans de montage de dossiers et de préparation pour défendre les candidatures de l’Amicale 
sportive de Tir et du Cercle de tennis de Creil, l’annonce officielle de leur présence dans la liste 
des Centre de préparation aux Jeux (CPJ) choisis par Paris 2024 est une étape importante.
La ville, déjà labellisée Terre de Jeux 2024 depuis l’année dernière, franchit une étape 
supplémentaire avec ce feu vert pour l’accueil et l’entraînement de sportifs olympiques et 
paralympiques en amont et pendant les Jeux.
Laurent Déroual, qui a suivi le dossier dès 2018, est enthousiaste : «La ville de Creil a déployé tous 
les moyens pour faire partie de la grande aventure des JO. Nous avons choisi deux clubs phares 
pour devenir Centre de préparation : le Cercle de tennis, car c’est un des rares de la région avec 

Creil Terre de Jeux 2024 
Deux clubs creillois 
sont Centres de 
préparation aux JO

14  CREIL GAGNE
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celui de Roubaix à être labellisé Roland 
Garros, (grâce à ses 11 courts de terre 
battue), et le club de Tir qui a la particularité 
d’offrir les trois disciplines olympiques (10, 
25 et 50 mètres). La situation géographique 
de la ville a joué en notre faveur, elle est à 
la fois proche de l’aéroport de Roissy et du 
village olympique, deux avantages non 
négligeables. »
Didier Allouche, le Directeur des Sports, va 
pouvoir programmer une rencontre avec les 
services techniques pour engager des travaux 
à l’Amicale sportive de Tir : « Nous allons 

rénover les sanitaires et les vestiaires, créer 
un lieu de réunion qui pourra être transformé 
en salle de massage pour les sportifs de haut 
niveaux, et investir dans de nouvelles cibles 
électroniques dernière génération ! » Un 
chantier important qui sera pris en charge par 
la ville, avec l’aide du Comité olympique et du 
département via Oise 24.

DES ANIMATIONS DÈS 2021
Un des engagements des communes labellisées 
Terre de jeux est d’organiser des actions 
grand public en amont des JO pour faire vivre 

Sandrine Goberville, 
présidente de l’Amicale sportive de Tir
« Nous allons promouvoir 
le Tir sportif »

Cette championne membre de l’équipe de France de Tir est ravie : 
« Devenir Centre de préparation est une grande satisfaction. Nous 
pourrons accueillir deux ou trois délégations olympiques et paralym-
piques, nous avons des contacts avec l’Allemagne, la Serbie, la Rus-
sie ou l’Inde notamment. En tant que Présidente je salue l’opportunité 
d’entreprendre des travaux ambitieux dont le club a besoin. En tant 
que sportive de haut niveau,  je suis heureuse de ces échanges à 
venir avec mes amis du Tir que je rencontre en compétition à l’étran-
ger. » Fille de Daniel Goberville, Tireur carabine dans l’équipe de 
France et Président du club pendant 30 ans, Sandrine est aussi la 
sœur de Céline Goberville, Vice championne Olympique aux JO 
de Londres, qualifiée pour les jeux de Tokyo l’été prochain. Sandrine 
va tenter sa qualification en février aux Championnats d’Europe 
en Finlande. Le tir est une histoire de famille chez les Goberville. 
« La participation du club aux JO 2024 va nous permettre de faire 
connaître le Tir au grand public, explique Daniel, leur père et coach, 
c’est un sport qui n’a rien de violent, où on apprend à gérer son cer-
veau et ses émotions, car le mental fait toute la différence. »

Amicale sportive de tir de Creil
7 Avenue de la Forêt d’Halatte, 60100 Creil
www.astircreil.com
Téléphone : 03 44 25 14 53
president@astircreil.com

Sébastien Nouger, 
Président du Cercle de Tennis Creillois
« Nous sommes fiers 
pour la ville et le Club ! »

« Le Club de Tennis de Creil fête son centenaire cette année, cette nou-
velle est un beau cadeau d’anniversaire ! » se félicite son Président, 
Sébastien Nouger. « Nous sommes sur ce sujet depuis deux ou trois 
ans, explique-t-il, l’officialisation du choix du club par le Comité Olym-
pique pour être Centre de préparation aux Jeux nous ravit ». Il faut dire 
que le Cercle de tennis bénéficie de nombreux atouts : une rénovation 
récente puisque d’importants travaux ont été entrepris en 2015, avec 
11 courts en terre battue identique à celle de Roland Garros, (la terre 
vient des mêmes carrières de l’Oise, à Saint-Maximin), des locaux et 
terrains accessibles aux personnes à mobilité réduite. « Nous pouvons 
accueillir deux ou trois délégations et je pense qu’une première d’entre 
elles viendra en repérage dès 2021 explique Sébastien Nouger. Nous 
discutons avec l’Allemagne, la Pologne, la Grande-Bretagne, mais 
cela se décidera cet hiver. » Pour l’équipe du Club en nationale 4 et les 
sportifs creillois, les prochaines années vont connaître une montée en 
puissance de l’émulation d’avant JO. « Le nombre de nos adhérents a 
augmenté cette année pour passer à 350, se félicite le Président, notre 
objectif est de multiplier les animations pour cet événement exception-
nel que sont les Jeux olympiques et paralympiques », conclut-il.

Cercle de Tennis Creillois
www.clubtenniscreil.wordpress.com
12 Rue de Verdun, 60100 Creil
03 44 25 28 28

l’aventure des jeux olympiques - paralympiques 
et promouvoir le Sport. « Si le contexte sanitaire 
le permet, nous allons organiser à Creil des 
animations dans les écoles dès 2021, explique 
Didier Allouche, faire venir des Champions, 
développer des tournois de différents sports 
olympiques ». Outre le Tir et le Tennis, les 
Creillois pourront découvrir et participer à de 
nombreuses disciplines sportives dans l’esprit des 
JO : une grande fête inter générationnelle.
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16  INITIATIVES

faire comme devoirs pour demain ». C’est un 
véritable lien qui permet d’accompagner les 
élèves décrocheurs et d’éviter qu’ils ne perdent 
le contact avec l’école et l’apprentissage.

Demain, Cité Educatives, à Creil, c’est  le projet 
Savanturier-Ecole de la recherche. Un dispositif 
de la maternelle  au collège, des parents aux 
animateurs des centres de loisirs des Hauts de 
Creil qui ambitionne de mettre la science, la 
connaissance et l’expérimentation au cœur des 
différentes actions menées. Le but : permettre 
l’éducation par la recherche et la méthode 
scientifique.

Depuis septembre 
2019, Creil fait partie 

des 80 communes 
de France labellisées 
« Cités Educatives ».

Le 18 septembre dernier, Jean-Claude 
Villemain, Maire de Creil, l’Education 
Nationale et l’État, signaient une convention 
permettant la fixation d’objectifs, de 
financements et surtout une série d’actions 
concrètes dans le cadre de « Cités Educatives »

Entre 2020 et 2022 plus d’un million d’euros 
seront consacrés pour ces actions.

Concrètement l’obtention de ce label a permis 
par exemple de distribuer les devoirs aux 
enfants pendant le confinement.

Aujourd’hui, toujours grâce aux financements 
obtenus par la labellisation, tous les petits 
creillois du 1er degré disposent de l’ENT 
(Espace Numérique de Travail). Si ce sigle 
est bien connu des collègiens et des lycéens, 
il est beaucoup moins courant pour les élèves 
du 1er degré.

Cette passerelle entre les parents et l’école, n’a 
pas pour seul but de surveiller « ce qu’il y a à 

  C’est un véritable 
lien qui permet de 
favoriser l’accrochage 
scolaire

Label Cités Educatives,
Des plus pour Creil

Najat Moussaten, adjointe chargée de l’éducation
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Ouverture de la Maison 
de l’Amélioration de 
l’Habitat

Depuis le 7 octobre, la Maison de l’Amé-
lioration de l’Habitat ouvre ses portes au18 
rue Maréchal Delattre de Tassigny.
Dans le cadre de l’Opération Programmée 
d’Amélioration de l’Habitat – Renouvelle-
ment Urbain (OPAH-RU), ce lieux accueille 
les locataires et les propriétaires d’apparte-
ments susceptibles de bénéficier d’aides 
financières pour améliorer leur habitat.
Entouré de rouge dans la carte ci-dessous, 
le périmètre des rues concernées  par ce 
programme.

 Maison de l’Amélioration de l’Habitat 
au 03 65 36 00 25 ou par courriel 
creilopahru@page9.fr

Le Père Noël respecte
l’environnement
Dans quelques jours, Creil va s’illuminer aux 
couleurs de Noël. Le Père Noël n’échappe 
pas aux économies et au respect de l’envi-
ronnement. La Ville utilise davantage d’am-
poules LED et se procure de nouveaux 
motifs sur le marché de l’occasion. 40000 
heures, c’est la durée de vie d’une ampoule 
LED : soit sept heures par jour pendant 
quinze ans. Pour la rue de la République, 
la consommation d’énergie équivaudra 
seulement à celle d’un radiateur électrique 
(soit environ 2000 Watts par heure).

Hommage à Samuel Paty
Vous étiez nombreux le lundi 19 octobre à 
avoir répondu à l’invitation de Jean-Claude 
Villemain et du Conseil municipal pour 
rendre hommage à Samuel Paty, instituteur à 
Conflans Sainte Honorine, assassiné quelques 
jours plus tôt. Ce moment de recueillement fut 
aussi l’occasion de rappeler l’attachement de 
la ville de Creil aux valeurs de la République, 
l’école laïque et d’exprimer tout son soutien aux 
enseignants.

Solidarité Liban
Chacun a encore en tête les images ter-
ribles de la double explosion qui a détruit 
le port de Beyrouth le 4 août dernier. A la 
situation politique, économique et sociale, 
s’ajoute une catastrophe humaine. La Ville 
de Creil a souhaité apporter son soutien à 
Beyrouth, traduisant ainsi les liens d’amitié 
et de fraternité qui unissent les collectivités 
libanaises et françaises.
Lors du dernier Conseil municipal elle 
a décidé d’abonder à hauteur de 
3000  euros un fonds de solidarité mis 
en place par Cité Unies France auquel 
participe de nombreuses communes de 
France pour venir en aide au Liban.

Plafond 
de ressources 
mensuelles
de 1020 à 1524 €
de 1525 à 1830 €
de 1831 à 2134 €
de 2135 à 2540 €
de 2541 à 2950 €

Souvenons nous

Le 10 novembre 1950, Jean Biondi 
disparaissait. Cet homme politique et 
résistant français est élu maire de Creil 
en 1935. En 1940, il fait partie des par-
lementaires qui refusent les pleins pou-
voirs au Maréchal Pétain, il sera destitué 
de son mandat de maire en avril 1941 
par le régime de Vichy. Ce n’est qu’à la 
libération en 1945 qu’il retrouvera ses 
mandats locaux dont celui de Maire de 
Creil. Le 10 novembre, souvenons nous 
de Jean Biondi. Un grand politique, un 
grand résistant, un homme libre.

Solidarité

Le Centre Communal d‘Action Sociale 
distribue des masques aux creillois.
es, sous conditions de ressources. Les 
barèmes sont les suivants : 

Nombre 
de personne
dans le foyer
1
2
3
4
5 personnes et +

Se munir de son avis d’imposition 2020 
ainsi qu’un justificatif de la composition 
de la famille et la pièce d’identité de cha-
cun des membres (attestation CAF, pièce 
d’identité, ...)
Pour retirer vos masques, n’hésitez pas à 
prendre rendez-vous au 03 44 62 70 06 
ou par email masque.ccas@mairie-creil.fr

 Renseignements  : Centre Communal 
d’Action Sociale (CCAS)
80 Rue Victor Hugo 60100 Creil
tel. : 03 44 62 70 06

DISTRIBUTION DE MASQUES
SOUS CONDITIONS DE RESSOURCES*
Sur rendez-vous au 03 44 62 70 06  
Par mail : masque.ccas@mairie-creil.fr

Masque usagé, jetez-le à la poubelle, 
pas dans la rue !

*Plus d’informations : www.creil.fr

CREIL SOLIDAIRE 

propriétaires, locataires : 
besoin de travaux ?

Maison 
de l’amélioration
de l’habitat
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Le 19 octobre, le maire, Jean-Claude Villemain 
a signé un arrêté qui restreint la circulation 
dans notre ville entre 22 h et 6 h. Peu de temps 
auparavant il décidait de limiter l’accès aux 
salles municipales. En mars dernier, il était le 
premier maire du département à fermer les 
écoles au plus fort de la crise sanitaire.
 
Ne nous y trompons pas, derrière les mots, 
restreindre, limiter, fermer… c’est la préservation 
de la santé de chacun d’entre nous qui est en 
jeu. Certains esprits grincheux et toujours en 
mal de polémiques brandissent l’étendard de 
la restriction des libertés pour contester ces 
décisions. Aveuglés derrière leurs réseaux 
sociaux et abreuvés de fake news, nous les 
invitons à un peu plus de clairvoyance et 
surtout de responsabilité.

Aujourd’hui le corona virus peut toucher chacun 
d’entre nous, plus nous serons sérieux dans 
l’application des mesures, plus nous pourrons 
rapidement retrouver une vie normale.
 
Le groupe socialiste et républicain apporte un 
soutien plein et entier à toutes les décisions de 
prévention prises par Jean-Claude Villemain. 
Sans démagogie et au risque de déplaire, c’est 
notre responsabilité d’élu(e)s que de protéger 
tous nos concitoyens.

Groupe Socialiste et Républicain
www.ps-creil.fr

Groupe « Écologiste »
Urgence climatiqueet de la planète

Lors de sa séance du 12 octobre, le Conseil 
municipal a placé notre commune en état d’ur-
gence climatique.

La motion en ce sens, proposée par le groupe 
écologiste et soutenue par la majorité munici-
pale, a été votée à l’unanimité par l’ensemble 
du Conseil municipal, tous groupes et toutes 
sensibilités confondues.

Cette décision marque la détermination du 
Conseil municipal à donner les moyens à notre 
commune de prendre toute sa part dans la lutte 
contre le dérèglement climatique dont nous 
percevons les premiers effets dévastateurs et 
qui menace notre survie à l’horizon d’un siècle.

Pendant la durée du mandat qui débute, 
nous ferons en sorte que notre ville, ses par-
tenaires et ses habitants puissent apporter leur 
contribution à la lutte contre le dérèglement 
climatique, dans la justice sociale et le respect 
démocratique.

Circulations douces, énergies renouvelables, 
biodiversité, alimentation, isolation des bâti-
ments, relocalisation de l’activité économique, 
sensibilisation à l’environnement, nous utilise-
rons tous les leviers à notre disposition pour 
que notre commune puisse remplir sa part des 
objectifs de l’Accord de Paris sur le climat (-30 
% d’émissions de CO2 base 1990 à l’hori-
zon 2030 et zéro émissions nettes en 2050) 
et nous porterons cette thématique à l’échelle 
intercommunale.

Avec vous toutes et vous tous, Creil doit être 
dès maintenant au rendez-vous de ce défi du 
siècle : « Plus tard, il sera trop tard ».

Le groupe des élus écologistes

Thierry Brochot – Catherine Meunier 
Anne-Gaëlle Perez – Emmanuel Perrin

Groupe  « Socialiste et républicain »
La démagogie n’a jamais sauvé des viesEn application de la loi du 27  février 2002 sur la 

démocratie de proximité et du règlement intérieur 
voté en conseil municipal le 23 juin 2014, un espace 
est réservé à l’expression de chaque groupe politique 
siégeant au sein du conseil. 
Les textes sont publiés tels que la rédaction les reçoit et 
n’engagent que leurs auteurs.
De plus, tout texte faisant référence à la période 
électorale pourra être signalé à l’autorité de contrôle et 
être pris en compte dans les comptes de campagne.

CONSEIL 
MUNICIPAL  

Le prochain conseil municipal 

se tiendra le 10 décembre 2020 
à 19h, dans la salle du Conseil 

municipal de l’Hôtel de Ville. 
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Groupe  « Communiste » Groupe  « Changeons l’avenir de Creil » 
L’après Covid doit être notre vision !

Les élu.es du Groupe Communiste à Creil 
apportent tous leur soutien aux personnels de 
santé dont la mobilisation revêt un caractère 
prioritaire.
Alors qu’ils et elles sont épuisé.es après la 1er 
vague de COVID19, le gouvernement ne leur 
donne toujours pas les moyens de faire face 
à la 2ème vague.
Le Ségur de la santé n’a apporté aucune 
réponse aux demandes du personnel hospi-
talier qui demandaient le renforcement des 
équipes et la réouvertures de lits pour accueil-
lir correctement les patients.
Le couvre-feu annoncé par le Président de la 
République, sans concertation ni débat, met 
en lumière l’échec du gouvernement sur sa 
stratégie sanitaire pour enrayer la pandémie.
La saturation des hôpitaux, c’est en réalité 
l’excès de politique d’austérité qui depuis 
des années a imposé des baisses de moyens 
à l’hôpital et contre lesquelles notre Groupe 
s’est opposé en dénonçant le manque de 
moyens pour l’hôpital public de Creil.
Nous continuerons d’être aux cotés des per-
sonnels de santé, pour exiger un plan massif 
de formation et d’embauche, des augmenta-
tions de salaire à hauteur de 300€, des réou-
vertures de lits et des moyens supplémentaire 
pour nos EHPADS.
Nous nous battrons aux cotés des soignants 
contre la fermeture de services et des établis-
sements de santé.
Nous travaillons avec les professionnels de 
santé à renforcer l’offre de soins et des ser-
vices de santé pour garantir aux habitants de 
la commune un parcours de santé de qualité, 
avec la création d’un centre de santé dans le 
quartier Rouher.
L’urgence pour maitriser l’épidémie est de 
donner des moyens supplémentaires pour les 
établissements médico-sociaux et de santé 
ainsi qu’à leur personnels !

Fabrice Martin 
Conseiller municipal 
Délégué service public hospitalier.

Groupe Communiste de Creil

Alors que la situation sanitaire s’aggrave à 
l’échelle du pays et de notre ville, il est plus que 
jamais important de donner des perspectives 
et de préparer notre ville et l’agglomération à 
l’après Covid.

Nous entrevoyons tous, les conséquences 
désastreuses de cette crise pandémique. 
D’abord au niveau humain avec des dizaines 
de milliers de familles dans le deuil. Et ensuite 
l’impact économique touchera, sans nul 
doute, des millions de personnes par l’effet 
de ricochet de ce ralentissement inédit de 
l’activité de notre pays.

Nous le savons, notre ville a déjà beaucoup et 
assez payé les conséquences des décisions, 
ou plutôt de l’inaction, des politiques locaux 
depuis des décennies. Aujourd’hui, nous ne 
voyons rien dans le comportement, dans 
les décisions du conseil municipal, dans les 
prises de position, qui nous laisserait à penser 
que la majorité en place à Creil ait bien pris 
conscience des enjeux qui nous attendent et 
de l’attente de nos concitoyens.

Cette crise ne doit pas être plus gravement 
vécue par les creillois que par les autres 
français. Et c’est le rôle de cette majorité de 
préparer Creil à ce choc économique. Cette 
crise ne doit pas être l’accélérateur de la 
paupérisation de nos habitants qui n’aurait 
que pour seule conséquence l’aggravation 
des inégalités territoriales.

Nous en appelons donc à la majorité 
municipale pour qu’elle exprime clairement 
ses positions et qu’elle présente un projet 
d’accompagnement économique et social de 
nos habitants, pendant et pour l’après Covid.

Fidèlement

Michaël Sertain – Sylvie Duchatelle
www.michaelsertain.fr

Le Covid a et aura des effets désastreux sur notre 
économie.
Pour les entreprises et les salariés, les com-
merçants, les indépendants et plus largement 
pour l’emploi, c’est déjà une réalité et les mois 
à venir pourraient continuer à voir cette situa-
tion se dégrader.

Alors que le chômage frappe déjà durement 
de nombreuses familles Creilloises, n’y a-t-il 
pas de réponses à y apporter, ni aucunes 
actions possibles localement pour aider les 
personnes en recherche d’emploi ? Pour sou-
tenir nos commerçants locaux ? Pour encoura-
ger l’implantation de nouvelles entreprises et le 
maintien de notre tissu économique ?
Bien sûr, en cette période l’action publique 
doit être dédiée aux enjeux sanitaires et à 
sauver des vies, c’est le plus important. Faut-il 
pour autant que la mobilisation contre le 
Covid éclipse d’autres sujets majeurs tels que 
la lutte contre le chômage et la précarité ?

Localement, il est plus que jamais nécessaire 
d’agir, encourager la consommation locale 
auprès de nos commerçants, faciliter l’em-
bauche des jeunes, notamment par le biais 
des outils numériques, rendre les transports 
en commun gratuits pour faciliter l’accès à 
l’emploi, il y a tant de mesures et d’actions qui 
devraient être menées. 

Autre sujet auquel nous sommes tout autant 
attachés, la démocratie participative serait-
elle inconciliable avec le Covid ? Les Conseils 
municipaux sont obligatoirement publics et 
ouverts à tous. Alors qu’ils sont actuellement 
tenus à huis clos, il est regrettable que notre 
demande de retransmission en direct n’est pas 
été jugée utile. Dommage pour les citoyens 
qui s’intéressent à la vie de la collectivité et 
souhaitent suivre les délibérations … Alors 
que de nombreuses communes le font pour-
tant très bien depuis longtemps.

Vos élus Génération Creil

Groupe « Génération Creil »
Agir pour l’emploi face au Covid
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